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Attendu que, en vertu du paragraphe 2 de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), aux fins de l’exercice de ses fonc-
tions, la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein air peut notamment accorder, aux conditions qu’elle 
croit devoir fixer, une aide financière sur les sommes mises 
à sa disposition à cette fin;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable du Sport, du Loisir et du Plein air à octroyer une 
subvention maximale de 50 300 000 $ à la Société des 
établissements de plein air du Québec sous forme de rem-
boursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts 
et les frais de financement, y compris les frais d’émission 
et les frais de gestion, à être réalisé par la Société des éta-
blissements de plein air du Québec auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, 
afin d’investir dans les établissements de la Société des 
établissements de plein air du Québec, et ce, condition-
nellement à la signature d’une convention de subvention 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein air :

Que la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein air soit autorisée à octroyer une subvention maximale 
de 50 300 000 $ à la Société des établissements de plein 
air du Québec sous forme de remboursement d’emprunt, à 
laquelle s’ajouteront les intérêts et les frais de financement, 
y compris les frais d’émission et les frais de gestion, à 
être réalisé par la Société des établissements de plein air 
du Québec auprès du ministre des Finances, à titre de res-
ponsable du Fonds de financement, afin d’investir dans les 
établissements de la Société des établissements de plein air 
du Québec, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention de subvention substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80446

Gouvernement du Québec

Décret 1259-2023, 19 juillet 2023
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale  
de 3 000 000 $ à la Société des établissements de plein 
air du Québec, au cours de l’exercice financier 2023-
2024, pour le financement de mesures administratives 
visant l’attraction et la rétention des employés

Attendu que la Société des établissements de plein air 
du Québec est une compagnie à fonds social constituée en 
vertu de l’article 1 de la Loi sur la Société des établisse-
ments de plein air du Québec (chapitre S-13.01);

Attendu que, en vertu du paragraphe 2 de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), aux fins de l’exercice de ses fonc-
tions, la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein air peut notamment accorder, aux conditions qu’elle 
croit devoir fixer, une aide financière sur les sommes mises 
à sa disposition à cette fin;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable du Sport, du Loisir et du Plein air à octroyer une aide 
financière maximale de 3 000 000 $ à la Société des éta-
blissements de plein air du Québec, au cours de l’exercice 
financier 2023-2024, pour le financement de mesures admi-
nistratives visant l’attraction et la rétention des employés, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein air :

Que la ministre responsable du Sport, du Loisir et 
du Plein air soit autorisée à octroyer une aide finan-
cière maximale de 3 000 000 $ à la Société des établis-
sements de plein air du Québec, au cours de l’exercice  
financier 2023-2024, pour le financement de mesures admi-
nistratives visant l’attraction et la rétention des employés, 

© Éditeur officiel du Québec, 2023



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 août 2023, 155e année, no 32 3839

et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80447

Gouvernement du Québec

Décret 1260-2023, 19 juillet 2023
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 650 000 $ à Sport’Aide, au cours des exercices 
financiers 2023-2024 à 2025-2026, pour la réalisation 
de sa mission

Attendu que Sport’Aide est une personne morale 
sans but lucratif constituée en vertu de la partie III de la  
Loi sur les compagnies (chapitre C-38), qui a pour  
mission d’assurer un leadership dans la mise en œuvre 
d’initiatives favorisant un environnement sportif sain, 
sécuritaire et harmonieux pour les jeunes sportifs du 
Québec et fournir un service d’accompagnement aux dif-
férents acteurs du milieu sportif, et ce, tant au niveau élite 
que récréatif;

Attendu que, en vertu de l’article 1 .1 de la Loi sur le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (chapitre  
M-15), la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein air exerce ses fonctions notamment dans les domaines 
du loisir et du sport;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 1.3 de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonc-
tions, la ministre responsable du Sport, du Loisir et du  
Plein air peut notamment accorder, aux conditions qu’elle 
croit devoir fixer, une aide financière sur les sommes mises 
à sa disposition à cette fin;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre respon-
sable du Sport, du Loisir et du Plein air à octroyer une 
aide financière maximale de 1 650 000 $ à Sport’Aide, 
soit un montant maximal de 550 000 $ au cours de chacun 
des exercices financiers 2023-2024 à 2025-2026, pour la 

réalisation de sa mission, et ce, conditionnellement à la 
signature d’une convention d’aide financière substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein air :

Que la ministre responsable du Sport, du Loisir et 
du Plein air soit autorisée à octroyer une aide financière 
maximale de 1 650 000 $ à Sport’Aide, soit un montant 
maximal de 550 000 $ au cours de chacun des exercices  
financiers 2023-2024 à 2025-2026, pour la réalisation de 
sa mission, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80448

Gouvernement du Québec

Décret 1261-2023, 19 juillet 2023
Concernant l’octroi d’une aide financière addition-
nelle maximale de 775 000 $ à Égale Action, au cours 
des exercices financiers 2023-2024 et 2024-2025, pour 
la réalisation de sa mission et la modification de cer-
taines conditions et modalités à la convention d’aide 
financière conclue le 16 septembre 2022

Attendu qu’Égale Action est une personne morale sans 
but lucratif constituée en vertu de la partie III de la Loi sur  
les compagnies (chapitre C-38), dont la mission est de 
rendre le système sportif québécois équitable et égalitaire à 
l’égard des filles et des femmes et de soutenir ces dernières 
dans le développement de leur plein potentiel;

Attendu que, en vertu de l’article 1 .1 de la Loi sur le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (chapitre  
M-15), la ministre responsable du Sport, du Loisir et du 
Plein air exerce ses fonctions notamment dans les domaines 
du loisir et du sport;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti- 
cle 1.3 de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
la ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein 
air peut notamment accorder, aux conditions qu’elle croit 
devoir fixer, une aide financière sur les sommes mises à 
sa disposition à cette fin;
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